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L'accueil
des handicapés
français sera
mieux surveillé

• Une convention signée entre
la Wallonie et la France crée
des équipes de contrôle mixtes.

La polémique avait fait rage, il y a
quelques mois, dans la presse
française. Les très nombreuses

personnes handicapées de nationalité
française ne sont pas toujours ac-
cueillies de manière optimale dans les
institutions wallonnes qui les héber-
gent. Le problème n'est pas mince. En
effet, si la Wallonie accueille actuelle-
ment près de 6500 handicapés origi-
naires d'outre-Quiévrain, c'est à cause
d'une carence importante c1ansl'accueil
du handicàpé que la France essaye tant
bien que mal de résorber depuis 2008.

Rappelons que les personnes ac-
cueillies en Wallonie le sont contre
monnaie sonnante et trébuchante de la
part de la France et qu'en aucun cas, ils
ne prennent la place de personnes han-
dicapées de Wallonie. Lescas de condi-
tions d'accueil déplorables mis en lu-
mière en début d'année par les quoti-
diens "LeMonde" et "Libération" par
exemple, restent malgré tout margi-
naux. L'Awiph, l'Agence wallonne pour
l'intégration de la personne handica-
pée, mène de très nombreux contrôles
au sein des 140 institutions wallonnes
qui accueillent des handicapés français.

4500 emplois en Wallonie
Pour renforcer encore ces contrôles et

rassurer les familles françaises qui con-
fient un de leur membre à ces institu-
tions, le ministre wallon de la Santé,
Maxime Prévot (CDH) et la secrétaire
d'Etat française chargée des personnes
handicapées, Ségolène Neuville ont si-
gné à Neufvilles (Soignies), ça ne s'in-
vente pas, une convention qui met en
place des équipes mixtes (françaises et
wallonnes) chargées de contrôler, à
l'improviste ou de manière planifiée, les
conditions d'hébergement, la qualité de
l'accompagnement, la mise en œuvre
des plans individuels d'apprentissage,
les procédures qui garantissent la bien-
traitance ou encore les plans de forma-
tion pour le personnel. Siaucun moyen
nouveau n'est prévu pour ces équipes
mixtes, la secretaire d'Etat et le ministre
wallon insistent sur le caractère priori-
taire de cette mesure. LaFrance en pa-
rallèle continue à ouvrir de nouvelles
places pour l'accueil des personnes
handicapées: "Nous souhaitons stabiliser
le flux vers la Belgique et à plus long tenne
le réduire", explique Ségolène Neuville.
Actuellement, 4500 personnes en wal-
"Ionietravaillent en lien avec les person-
nes handicapées venues de France. Un
chiffre qui est loin d'être marginal.
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